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Article 28  

1. Les États parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation, et en particulier, en vue d'assurer 
l'exercice de ce droit progressivement et sur la base de l'égalité des chances:  

a) Ils rendent l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous ;  

b) Ils encouragent l'organisation de différentes formes d'enseignement secondaire, tant général que 
professionnel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées telles 
que l'instauration de la gratuité de l'enseignement et l'offre d'une aide financière en cas de besoin ;  

c) Ils assurent à tous l'accès à l'enseignement supérieur, en fonction des capacités de chacun, par tous les 
moyens appropriés ;  

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l'information et l'orientation scolaires et professionnelles 
;  

e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la réduction des 
taux d'abandon scolaire.  

2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que la discipline scolaire soit 
appliquée d'une manière compatible avec la dignité de l'enfant en tant être humain et conformément à la 
présente Convention.  

3. Les États parties favorisent et encouragent la coopération internationale dans le domaine de l'éducation, 
en vue notamment de contribuer à éliminer l'ignorance et l'analphabétisme dans le monde et de faciliter 
l'accès aux connaissances scientifiques et techniques et aux méthodes d'enseignement modernes. À cet 
égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement.  

Article 29  

1. Les États parties conviennent que l'éducation de l'enfant doit viser à :  

a) Favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le développement de ses dons et des ses 
aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités ;  

b) Inculquer à l'enfant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et des principes 
consacrés dans la Charte des Nations Unies ;  

c) Inculquer à l'enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa langue et de ses valeurs culturelles, 
ainsi que le respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être originaire et 
des civilisations différentes de la sienne ;  



d) Préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans un esprit de 
compréhension, de paix, de tolérance, d'égalité entre les sexes et d'amitié entre tous les peuples et groupes 
ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d'origine autochtone ;  

e) Inculquer à l'enfant le respect du milieu naturel.  

2. Aucune disposition du présent article ou de l'article 28 ne sera interprétée d'une manière qui porte 
atteinte à la liberté des personnes physiques ou morales de créer et de diriger des établissements 
d'enseignement, à condition que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient respectés et 
que l'éducation dispensée dans ces établissements soit conforme aux normes minimales que l'État aura 
prescrites.  

 


